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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  1.1.5
Référence : SCGM-1, doc. 1, page 7, lignes 15 à 22 :

c) Préciser le traitement réglementaire qui sera proposé pour les trop-perçus supplémentaires pouvant être générés  grâce aux indemnités d’assurances qui pourraient être versées relativement à ces réclamations.

Réponse 
Aucun trop-perçu supplémentaire ne peut être généré par des indemnités d’assurance. Ces indemnités ne visent, en effet, qu’à compenser pour des coûts que nous n’aurions pas encourus n’eut été du verglas ou pour des revenus que nous aurions reçus n’eut été du verglas. Ces indemnités nous remettent donc, au mieux, dans la même situation que celle où nous aurions été sans verglas. Elles ne peuvent donc générer un trop-perçu supplémentaire à celui que nous aurions généré sans verglas.
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Page  1  de 1

